
Rendez-vous sur fostplus.be et www.collectehygea.be 
ou téléchargez l’application Recycle!

Notre équipe support est disponible via le 0800 11 799, 
chaque jour ouvrable de 8h30 à 16h30.

FrameriesDe juin à décembre 2023
Collectes en porte-à-porte des déchets ménagers

Liste des rues

Calendrier

À partir du 2 juin 2023, seul ce calendrier sera d’application pour sortir vos déchets. 

FRAMERIES :  Zone 1 = Frameries, Noirchain (voir liste des rues ci-dessous)  
 Zone 2 = La Bouverie, Eugies, Sars La Bruyère (voir liste des rues ci-dessous)

Le vendredi sera votre nouveau jour de collecte des papiers-cartons !
À partir du 2 juin 2023, vos papiers-cartons seront collectés le vendredi, à la place du jeudi. Rien ne change 
au  niveau des fréquences, la collecte continuera d’être réalisée toutes les 4 semaines. Concernant les autres 
déchets, il n’y a aucun changement de jour et de fréquence.

Attention aux jours de collecte reportés Papiers-cartons 
Zone 1

5/5 au lieu du 4/5

Papiers-cartons 
Zone 2

19/5 au lieu du 18/5
4/11 au lieu du 3/11
30/12 au lieu du 29/12

Papiers-cartons 
dérogation

5/5 au lieu du 4/5
19/5 au lieu du 18/5
4/11 au lieu du 3/11
30/12 au lieu du 29/12

PMC

18/8 au lieu du 17/8
8/12 au lieu du 7/12

Déchets organiques

5/5 au lieu du 4/5
19/5 au lieu du 18/5
2/6 au lieu du 1/6
18/8 au lieu du 17/8
3/11 au lieu du 2/11
8/12 au lieu du 7/12
29/12 au lieu du 28/12

Déchets résiduels

18/8 au lieu du 17/8
8/12 au lieu du 7/12

Dernières 
dates du 

schéma actuel
Fréquence 

des collectes
NOUVELLES DATES DE COLLECTE

Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Sac déchets organiques  
(max. 13 kg)

5, 11, 19, 25
Toutes les semaines, 

le jeudi
2, 8, 15, 
22, 29

6, 13, 
20, 27

3, 10, 18, 
24, 31

7, 14, 21, 28
5, 12, 
19, 26

3, 9, 16, 
23, 30

8, 14, 
21, 29

Sac déchets résiduels (max. 13 kg) 11, 25
Toutes les 2 semaines, 

le jeudi
8, 22 6, 20 3, 18, 31 14, 28 12, 26 9, 23 8, 21

PMC 11, 25
Toutes les 2 semaines,  

le jeudi
8, 22 6, 20 3, 18, 31 14, 28 12, 26 9, 23 8, 21

Zone 1  -  Papiers-cartons (en conteneur) 
(voir liste des rues concernées ci-dessous)

5
Toutes les 4 semaines, 

le vendredi 2 , 30 28 25 22 20 17 15

Zone 2  -  Papiers-cartons (en conteneur) 
(voir liste des rues concernées ci-dessous)

19
Toutes les 4 semaines, 

le vendredi
16 14 11 8 6 4 1, 30

Dérogations  -  Papiers-cartons (vrac) 
(voir liste des rues concernées ci-dessous)

5, 19
Toutes les 2 semaines,  

le vendredi 2 , 16, 30 14, 28 11, 25 8, 22 6, 20 4, 17 1, 15, 30

Sac déchets 
résiduels  
(max. 13 kg)

Papiers-cartons
en conteneur 
ou en vrac

Sac 
PMC

Sac déchets 
organiques
(max. 13 kg)

Abbé Quinet (Rue de l') Zone 1

Acacias (Rue des) Zone 2

Achille Degrace (Rue) Zone 1

Achille Jonas (Rue) Zone 2

Achille Urbain (Rue) Zone 2

Agrappe (Cour de l') Zone 1

Aisette (Rue de l') Zone 2

Albert Ier (Rue) Zone 2

Albert Libiez (Rue) Zone 2

Alfred Defuisseaux (Rue) Zone 1

Alliés (Rue des) Zone 1

Alouettes (Rés. Belle-Vue-Clos des) Zone 1

Amériques (Avenue des) Zone 1

Amitié (Rue de l') Zone 1

Apollon (Rue d') Zone 2

Archers (Rue des) Zone 1

Archimède (Rue) Zone 1

Arpents (Rue des) Zone 2

Asquillies (Rue d') Zone 1

Avenir (Rue de l') Zone 2

Banc de Sable (Rue du) Zone 1

Baudouin (Rue) Zone 2

Bavay (Route de) Zone 1

Bergerie (Rue de la) 
côté impair du 37 au 83  
et côté pair du 32 au 94

Zone 1

Bergerie (Rue de la) 
du côté impair du 1 au 35  
et du côté pair du 2 au 28

Zone 2

Binche (Chemin de) Zone 1

Blaugies (Rue de) Zone 2

Bois (Rue du) Zone 2

Bois-Bourdon (Rue) Zone 1

Bosquet (Rue du) Zone 1

Bosquétia (Place) Zone 1

Bosquétia (Rue) Zone 1

Bouleaux (L’Arbaix-Clos des) Zone 2

Bouverie (Rue de la) Zone 1

Bouvreuils (Rés. Belle-Vue-Clos 
des)

Zone 1

Brasseur (Rue) Zone 2

Brigade Piron (Rue) Zone 1

Brunehault (Chaussée) Zone 2

Calmette (Place) Zone 1

Castillons (Rue des) Zone 1

Catiches (Rue des) Zone 1

Cavée (Rue de la) Zone 2

Cèdres (Rue des) Zone 2

Centre (Rue du) Zone 2

César Depaepe (Rue) Zone 1

Chabotteau (Rue) Zone 1

Chalets finlandais (Rue des) Zone 1

Champré (Impasse) Zone 2

Champs (Rue des) Zone 2

Chapitre (Rue du) Zone 1

Chardonnerets (Rés. Belle-Vue-
Clos)

Zone 1

Charles Rogier (Rue) Zone 1

Château (Rue du) Zone 1

Chaufourniers (Rue des) Zone 1

Chaux-de-Fonds (Rue de la) Zone 2

Chêne (Rue du) Zone 1

Circulaire (Rue) Zone 2

Colfontaine (Rue de) Zone 2

Colline (Rue de la) Zone 2

Communes (Rue des) Zone 2

Courte (Rue) Zone 2

Culot (Rue du) Zone 2

Curé Malengreau (Rue) Zone 2

Cytises (Rue des)

Zone 2 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Dagneau (Rue) Zone 1

Dames (Rue des) Zone 1

Defuisseaux (Place) Zone 1

Dejardin (Rue) Zone 2

Déportés (Rue des) Zone 2

Désiré Demoustier (Rue) Zone 1

Désiré Maroille (Rue) Zone 1

Docteur G. Descamps (Rue) Zone 2

Docteur Isabeau (Rue) Zone 2

Donaire (Rue) Zone 1

Dour (Rue de) Zone 2

Dry (Rue) Zone 2

Dufrane-Friart (Rue) Zone 1

Ecluses (Rue des) Zone 1

Ecoles (Rue des) Zone 2

Ecureuils (Chemin des) Zone 2

Egalité (Rue de l') Zone 2

Eglise (Place de l') Zone 1

Eglise (Rue de l') Zone 1

Emile Vandervelde (Rue) Zone 1

Emile Verhaeren (Rue) Zone 1

Enseignement (Rue de l')

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Erables (Rue des) Zone 2

Escargots (Rue des) Zone 2

Etang (Chemin de l') Zone 2

Eugies (Route d') Zone 2

Europe (Avenue de l’) Zone 1

Eusèbe Caudron (Rue) Zone 2

Fabien Gérard (Rue) Zone 1

Faubourg (Rue du) Zone 2

Félix Alardin (Rue) Zone 2

Femme Pendue (Rue de la) Zone 2

Ferrer (Rue) Zone 1

Fief (Rue du) Zone 1

Firmin Piérard (Rue) Zone 1

Fleignies (Rue de) Zone 1

Floréal (Avenue) Zone 1

Florent Laurent (Rue) Zone 2

Floris (Rue) Zone 2

Fontaine (Rue de la)

Zone 2 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Forêt (Rue de la) Zone 2

Fosse (Rue de la) Zone 1

Fougères (Rue des) Zone 2

Fourche (Rue de la) Zone 2

Fours-à-Chaux (Impasse des) Zone 1

Fours-à-Chaux (Rue des) Zone 1

Rues en dérogation : certaines rues ont été placées en zone de dérogation en raison de la configuration particulière des lieux et de la densité de 
population. Au sein de ces rues, les citoyens continuent de présenter leurs papiers et cartons en vrac et la collecte a lieu toutes les 2 semaines.

Noms de rues en gras : rues scindées sur 2 zones de collecte différentes (vérifiez les numéros d’habitations attribuées à chaque zone).

Noms de rues en vert : rues qui se situent dans la zone dérogatoire.

NOUVEAU JOUR DE COLLECTE !
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France (Rue de) Zone 2

Franklin Roosevelt (Rue) Zone 1

Gallifonte (Rue de) Zone 2

Garde (Rue de la) Zone 1

Gare (Rue de la) Zone 2

Général Leman (Rue) Zone 1

Genly (Rue de) Zone 1

George Rodenbach (Rue) Zone 1

Germain Hallez (Rue) Zone 1

Gillard (Rue)

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Glycines (Rue des) Zone 2

Grand-Trait (Rue du) Zone 1

Grande Bretagne (Rue de) Zone 1

Grenadier (Rue du) Zone 2

Gustave Defnet (Rue) Zone 1

Hankar (Rue) Zone 1

Haute (Rue) Zone 2

Haye (Rue de le) Zone 2

Hirondelles (Rés. Belle-Vue-Clos) Zone 1

Industrie (Rue de l') Zone 1

Isala Van Diest (Rue) Zone 1

Israëlites (Rue des) Zone 2

Issy-les-Moulineaux (Rue d') Zone 2

Jacob (Rue) Zone 2

Jacques Brel (Rue) Zone 1

Jacques Brel (Place) Zone 1

Jean Volders (Rue) Zone 1

Jean-Baptiste Descamps (Rue) Zone 2

Jemappes (Rue de) Zone 1

Jésus-Christ (Ruelle) Zone 1

Joseph Bidez (Rue) Zone 1

Joseph Dufrane (Rue) Zone 1

Joseph Wauters (Avenue) Zone 1

Jules Cousin (Rue) Zone 2

Lambrechies (Rue de) Zone 1

Le Verger Zone 1

Léon Defuisseaux (Rue) Zone 1

Léopold (Rue) Zone 2

Libération (Rue de la) 
côté impair du 177 au 197  
et côté pair du 222 au 222 A

Zone 1

Libération (Rue de la) 
côté impair du 1 au 175  
et côté pair du 2 au 220

Zone 2

Liberté (Rue de la) Zone 1

Lieutenant (Rue du) Zone 1

Lilas (Rue des) Zone 2

Lille (Rue de) Zone 1

Limite (Rue de la) Zone 2

Linottes (Rés, Belle-Vue-Clos des) Zone 1

Louise Michel (Rue) Zone 2

Louise Popelin (Rue) Zone 1

Lucia de Brouckère (Rue) Zone 1

Maieur Andry (Rue)

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Maieur Haniquelle (Rue)

Zone 2 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Maladrie (Rue de la)

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Marais (Rue du) Zone 1

Marguerite Bervoets (Rue) Zone 2

Martyrs (Rue des) Zone 2

Maury (Rue)

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Mésanges (Chemin des) Zone 2

Millénaire (Rue du) Zone 1

Mineurs (Rue des) Zone 1

Mitoyenne (Rue) Zone 2

Mons (Rue de) Zone 1

Montagne (Rue de la) Zone 2

Montavaux (Rue) Zone 1

Motte (Sentier de la) Zone 2

Moulin (Rue du) Zone 2

Muguets (Rue des) Zone 2

Neuve (Rue) Zone 2

Notre-Dame de Grâces (Rue) Zone 2

Nouvelles Technologies (Av. des) Zone 1

Occident (Rue de l') Zone 2

Onze Novembre (Rue du) Zone 1

Ormes (L'Arbaix-Clos des)

Zone 2 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Ovide Dieu (Rue) Zone 2

Paix (Rue de la) Zone 2

Parc (Rue du) Zone 2

Parc d'Avent. Scientifiques (Av. du) Zone 1

Pasteur Busé (Rue) Zone 2

Pâturages (Rue de) Zone 1

Perche (Rue de la)

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Peuple (Rue du) Zone 2

Pinget (Ruelle) Zone 1

Pinsons (Rés. Belle-Vue-Clos des) Zone 1

Planty (Rue du) Zone 2

Prisonniers Politiques (Rue des) Zone 2

Progrès (Rue du) Zone 2

Quaregnon (Rue de) Zone 1

Quatre Bonniers (Rue des) Zone 2

Raoul Follereau (Rue) Zone 2

Régence (Rue de la) Zone 2

Résistance (Avenue de la) Zone 2

Roger Toubeau (Rue) Zone 1

Romaine (Chaussée) Zone 1

Ruisseau (Rue du) Zone 2

Saint Martin (Rue)

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Saint Remy (Sentier) Zone 2

Sainte-Waudru (Coron) Zone 1

Saint-Ghislain (Rue de) Zone 1

Sainte Caroline (Rue) Zone 2

Sainte-Philomène (Rue) Zone 1

Salvador Allende (Rue) Zone 1

Sars (Rue de)

Zone 1 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Sars-la-Bruyère (Place de) Zone 2

Saules (Rue des) Zone 2

Science (Rue de la) Zone 2

Sœurs de la Providence (Rue des) Zone 1

Soleil Levant (Résidence du) Zone 2

Sondage (Rue du) Zone 2

Sorbiers (L'Arbaix-Clos des) Zone 2

Source (Rue de la) Zone 1

Squares (Rue des) Zone 2

Station (Rue de la) Zone 1

Taillette (Rue de la) Zone 2

Taisnières (Rue de) Zone 2

Tanneur (Rue du) Zone 2

Tarins (Rés. Belle-Vue-Clos des) Zone 1

Tazerka (Rue de) Zone 2

Temple (Rue du) Zone 2

Templiers (Rue des) Zone 1

Terre à Cailloux Zone 2

Tilleuls (L'Arbaix-Clos des)

Zone 2 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Tourniquet (Rue) Zone 2

Traversière (Rue) Zone 2

Triangulaire (Rue) Zone 2

U.R.S.S. (Rue de l') Zone 1

Urbanisme (Rue de l') Zone 2

Usine (Rue de l') Zone 1

Valère Mercier (Rue) Zone 2

Vallon (Rue du) Zone 2

Verdiers (Rés. Belle-Vue-Clos des) Zone 1

Verdure (Rue de la) Zone 2

Vert (Chemin) Zone 1

Verte Colline (Clos de la) Zone 2

Vicomte Edward d'Hendecourt 
(Rue)

Zone 2

Victoire (Rue de la) Zone 1

Vieux Frêne (L'Arbaix-Rue du)

Zone 2 et zone 
de dérogation  

pour les papiers  
cartons

Winston Churchill (Rue) Zone 2

Zesse (Rue) Zone 2

Le sac bleu adore quand

les pots ne sont pas empilés !

Rendez-vous sur fostplus.be et www.collectehygea.be 
ou téléchargez l’application Recycle!

Notre équipe support est disponible via le 0800 11 799, 
chaque jour ouvrable de 8h30 à 16h30.


